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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

En application des articles L. 241 à L. 241-11 du code du travail, les employeurs sont 
tenus d’organiser dans leur entreprise des « services de santé au travail ». Ces services assurés 
par des médecins du travail, ont un rôle exclusivement préventif. Ils ont pour mission d’éviter 
toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail. 

Ces dispositions ne sont pas transposables aux demandeurs d’emploi qui, par définition, 
ne se trouvent pas dans un milieu de travail et ne relèvent pas du service de santé d’une 
entreprise. 

Pourtant, les chômeurs, très fragilisés du fait de leur inactivité, sombrent parfois dans une 
dépression, ou développent une maladie qui peut s’avérer très grave. 

C’est pourquoi, il serait souhaitable de renforcer le suivi médical des chômeurs en 
développant en leur faveur l’action de prévention menée par les organismes d’assurance 
maladie en application de l’article L. 221 du code de la sécurité sociale. 

Cet article dispose en effet que les caisses primaires d’assurance maladie doivent 
soumettre tout assuré et les membres de sa famille, à certaines périodes de la vie, à un examen 
médical gratuit. Il prévoit également qu’en cas de carence de la caisse, l’assuré et les membres 
de sa famille peuvent demander à subir cet examen. Sur la base de cette disposition et de 
l’article R. 321-5 du code de la sécurité sociale pris pour son application, a été pris l’arrêté du 
20 juillet relatif aux examens périodiques de santé. 

Cet arrêté prévoit la création de centres d’examen de santé gérés directement par les 
organismes d’assurance maladie ou conventionnés par ces derniers et dont la mission est en 
particulier d’offrir des examens de santé en priorité aux personnes ne bénéficiant pas par 
ailleurs d’une surveillance médicale au titre d’une législation particulière. Parmi ces 
personnes figurent les demandeurs d’emploi. 

Il serait envisageable de compléter l’article L. 221 du code de la sécurité sociale pour 
préciser que l’examen de santé gratuit organisé par les caisses devrait être proposé aux 
chômeurs après six mois de chômage puis à nouveau, tous les ans, s’ils n’ont pas retrouvé 
d’emploi. 

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé de bien vouloir adopter les 
dispositions suivantes : 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 221 du code de la sécurité 
sociale, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« La caisse offre cet examen à tout demandeur d’emploi à l’expiration d’un délai de six 
mois suivant son inscription sur la liste des demandeurs d’emploi puis chaque année suivante, 
pendant toute la durée de son inscription. » 

Article 2 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de l’application de la 
présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation des tarifs visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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